
MINISTERE  DE  L’ECONOMIE       REPUBLIQUE  DE  COTE  D’IVOIRE 

DES FINANCES ET DU PLAN.           Union  - Discipline  - Travail 

  ______________                       _____________ 

DIRECTION GENERALE DES 

             DOUANES 

        ______________ 

 

CIRCULAIRE  N°  322  du  27-06-79 

Clt :A - 20Diffusion  générale 

Objet : CEAO  - Tarif  d’usage de la TCR. 

Réf. : Traité  instituant  la CEAO  signé  à 

           Abidjan  le 16 – 4 – 73 

            -Circulaire  230  du 10 - 2 - 76. 

 

J’ai  honneur de vous communiquer,  en annexe, une nouvelle liste de produits industriels 

originaires de la CEAO,  agréés  bénéfice du régime de la taxe de coopération régionale  (T. C. 

R)  par décision globale N° 15/79/CM du Président du Conseil des Ministres de la CEAO en 

date du 27 – 4 – 79. 

Ces  dispositions sont immédiatement applicables et complètent  les listes jointes à mes 

circulaires N°s  240 du 31-3-76 – 273 du 4-10-77  et 306 du 15-2-79. 

Je  rappelle en outre que pour bénéficier du régime préférentiel toute déclaration 

d’importation de produits originaires  de la CEAO doit contenir en plus des documents 

commerciaux, les éléments suivants : 

- Certificat  d’origine  CEAO 

- Déclaration d’exportation  CEAO du Pays de provenance. 

 

 



Les  difficultés  d’application de la présente circulaire me seront signalées d’urgence. /- 

 

AMPLIATIONS : 

Chambre  de Commerce                                  LE  DIRECTEUR GENERALE DES DOUANES 

Chambre d’Industrie 

Chambre d’Agriculture 

Syndicat des Industriels BP. 1340 Abidjan 

Syndicat des Transitaires 

S /C Direction SOCOPAO BP. 1297 Abidjan 

           Pour information. 

 

 

                                                                                  -  M. K. ANGOUA - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A N N EX E 



Tarif  d’usage de la T.C.R.  Extrait de la décision globale N° 5/79/CM du 27 – 4- 79 déterminant les 

taux de la taxe de coopération régionale applicables à l’importation en Côte d’Ivoire de certains 

produits industriels fabriqués dans la communauté  (C. E. A. O.). 

 

Positions 

Tarifaires 

    CEAO 

 

Désignation des produits agréés 

A la TCR  (N°  d’agrément  du   

                             produit) 

 

 

  Entreprise  

productrice  (Code 

statistique  de 

l’entreprise). 

 

Origine des  

   produits. 

 

Taux de   la    

       T.C.R. 

 

 Taux  de  la 

        T.V.A. 

 

44 – 23 -  21 

 

 

 

 

 

44 – 23 – 40 

 

44 – 23 – 90 

 

 

 

73 – 10 – 30 

 

 

 

73 – 20 - 90 

 

Ouvrages de Menuiserie 

-Portes planes  et  isoplanes 

                (00066) 

-Portes  menuisées, fenêtres,  

 Portes- fenêtres violets (00162) 

 

-Pièces de charpentes  (00163) 

 

-Autres ouvrages  de menuiserie 

                      (00164) 

 

 

Barres en fer ou en acier 

laminées 

 -fers  à  béton  (00355) 

 

-autres               (00255) 

 

Profilés en fer ou en acier 

Profilés de moins de 80 mm. 

                  (00341) 

 

 

Sté  Nouvelle 

 

Tchinbois 

BP.588 Ouagadougou 

Hte-Volta (2011) 

 

               -‘’- 

 

 

              -‘’- 

 

Sté Nationale 

Industrielle  et  

Minière (SNIM)  

BP. 1260 

 

NOUAKCHOTT 

        (4001) 

 

   -‘’- 

 

Haute-Volta 

 

 

 

          -‘’- 

 

 -‘’- 

 

 

         -‘’- 

 

 

Mauritanie 

 

          0 

 

 

 

          0 

 

 0 

 

 

 0 

 

 

 

 

 0 

 

 

0 

 

         0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

73 –21 – 90 

 

 

 

94 – 01- 21 

94 – 01 –22 

 

 

94 – 01 -31 

94 – 01 -32 

 

 

Constructions  et parties de 

Constructions en fonte, fer  

ou acier. 

 

 

Autres  (00123) 

 

Sièges même transformables 

en  lits : 

-non rembourrés  (00360) 

-rembourrés  (00361) 

Avec bâti  en bois 

 

-non rembourrés  (00177) 

-rembourrés  00178) 

 

Autres meubles et leurs parties 

    -Meubles en bois  (00179) 

 

 

Sté Nouvelle 

Technibois 

     BP.  588  

Ouagadougou (Hte-

Volta)  (2011) 

 

 

 

 

 

 Haute-Volta 

 

 

 

 

 0 

 

 

 

 

3 

 3 

 

 

 2 

        2 

 

 

 

2 
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